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 9H00                 Accueil des participants – Café de bienvenue 

 
 9H30 Allocutions de bienvenue  

• Pierre SAUPIQUE, Président de la Compagnie des experts  
près la cour d’appel de Reims 

• Jean SEITHER, Premier Président – Cour d’appel de Reims 

 
10H00               Intervention de Jean-Luc TARDY, Ingénieur Supélec, Expert près la Cour d'Appel 

de Paris (honoraire)  
  Nouvelle sémantique, glossaire et vulgarisation à propos du nouveau monde 

numérique 
 
10H30 Intervention du Docteur Thierry DELCOURT, médecin-psychiatre, pédopsychiatre et 

rédacteur en chef de la Revue Psychiatries 
 Abordons (avec ou sans appréhension) le numérique au sein de l’expertise de justice 
 
11H00 Conférence de Monsieur Guy CANIVET, 

Premier Président honoraire de la Cour de cassation, ancien membre du Conseil 
Constitutionnel, ancien Président du haut comité juridique de la place financière de 
Paris, et nommé « garant » du bon déroulé du Grand Débat 

 

« L’expert et l’expertise au sein de la justice prédictive » 
 
 
 
14H00 Deux tables rondes animées par Jean-François JACOB, expert de justice,  

    Conseiller du Président du CNCEJ, avec la participation de : 
        

• Bertrand LUDES, Directeur de l’Institut Médico-Légal de Paris et professeur 
d’université, Président de la Compagnie des experts près la cour d’appel de 
Colmar 

• Florence G’sell, professeur des universités, chercheur associé à l'IHEJ 

• Stéphane DHONTE, ancien Bâtonnier du barreau de Lille 

• Louis LARRET-CHAHINE, directeur général de la Société PREDICTICE 

• Edouard ROTTIER, Magistrat au service documentation de la Cour de 
cassation 

• Marie-Charlotte DALLE, Magistrat, Direction des Affaires Civiles, Ministère 
de la justice 

 
 

17H00 Synthèse 
 
17H30 Propos de clôture  

• Jean-François BOHNERT, Procureur Général – Cour d’appel de Reims 
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Propos introductifs du 12-ème Colloque  
de la Compagnie des Experts de Justice  

près la Cour d’Appel de Reims 
 

L’EXPERT ET L’EXPERTISE AU SEIN DE LA JUSTICE PREDICTIVE 
« Quel est l’avenir de l’expertise au sein de la justice prédictive ? » 

 
Pierre SAUPIQUE 

Président de la Compagnie des experts près la Cour d’Appel de Reims 
Vice-Président de la Compagnie des Experts près la Cour Administrative de Nancy 

Co-gérant et rédacteur en Chef de la Revue Experts 
 

 
 

 
 

L’esprit de ceux qui méconnaissent la place essentielle de la justice dans nos démocraties 
modernes, reste figé sur l'image d’une institution emplie de symboles et rythmée par ses 
audiences solennelles. 
 
Et pourtant, comme sur de nombreuses activités humaines, le vent de la révolution 
technologique souffle sur la justice et s’engouffre même dans la loi de programmation et de 
réforme pour la justice sur cinq ans. 
 
Les experts de justice ne doivent pas être indifférents au souffle du numérique, qui 
parviendra inéluctablement au cœur de leurs missions, s’ils veulent maintenir leur utilité au 
sein de l’Administration de la Justice. 
 
C’est ainsi que, conscients de la nécessité de participer à la modernisation de la justice, les 
experts de justice ont déjà manifesté leur effort contributif en mettant en œuvre la 
dématérialisation de l’expertise. 
 
Il peut être souligné qu’en dépit de la réticence de certains avocats et de celle de quelques 
experts rétifs, le déploiement de la dématérialisation de l’expertise mène bon train au sein 
du ressort de la Cour d’Appel de Reims. 
 
 



2 

 
                   
                        

                                  
 

                                           

C’est aussi la raison pour laquelle la Compagnie des Experts près la Cour d’Appel de Reims, 
associée aux Compagnies des Experts de Justice du Grand Est, s’est inspirée du contenu 
du projet de la modernisation de la justice, en retenant comme sujet d’étude de son 12ème 
colloque « l’expertise et l’expert au sein de la justice prédictive ». 
 
C’est un sujet sur lequel d’éminents magistrats, avocats, universitaires ont apporté leurs 
réflexions, alors que de trop nombreux experts paraissent s’en détacher. 

 
La crainte de « l’écran sans profondeur (1) » et l’enthousiasme d’un outil utile à la prise de 
décision se mêlent dans leurs articles. 
 
Nous nous situons en plein changement de paradigme et un nouveau langage s’instaure 
(intelligence artificielle, open et big data, legaltech, justice digitale, algorithme…), parfois 
provenant de mots anglais mal transposés dans notre langage, qu’il est nécessaire de 
comprendre. 
 
Cette journée d’étude se déroule dans les Salons DEGERMANN, à quelques pas de l’Ange 
au Sourire de la Cathédrale de Reims. C’est dire l’état d’esprit avec lequel la Compagnie 
des experts près la Cour d’Appel de Reims accueillera le 16 mai 2019 magistrats, experts 
et avocats, avec le souhait que tous ensemble nous parvenions à mieux nous préparer à la 
justice du XXIème siècle. 

 

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
(1) Je me suis permis de reprendre les termes de Madame Jennyfer PICOURY, Présidente du Tribunal de Grande Instance de Châlons en 

Champagne lors de l’audience solennelle du 24 janvier 2019. 



3 

 
                   
                        

    

                               
                                     

L’EXPERT ET L’EXPERTISE AU SEIN DE LA JUSTICE PREDICTIVE 
 

Jean SEITHER 
Premier Président Cour d’Appel de Reims 

 
 

 
 

 
Justice prédictive, justice prévisible, justice analytique, justice quantitative, justice digitale, 
quel que soit le nom qu'on lui donne, il s'agit là du nouveau défi auquel est aujourd'hui 
confrontée la justice. 
 
La justice que - pour respecter l'intitulé du colloque, je qualifierai donc de prédictive - 
s'appuie sur des algorithmes qui se fondent sur l'ouverture massive des bases de 
jurisprudence pour analyser les décisions rendues par les tribunaux afin de connaître les 
conséquences chiffrées de ces jurisprudences ou les arguments pertinents retenus par les 
juges. 
 
Les enjeux sont passionnants et les évolutions bénéfiques qui pourraient en résulter sont 
connues. A partir du moment où le justiciable et son conseil disposeront d'outils vraiment 
fiables pour évaluer les risques financiers liés à un litige potentiel, pour anticiper les chances 
de succès d'une action en justice, ils pourront mieux déterminer leur stratégie. 
 
Ces systèmes d'analyse des données juridiques de masse par l'intelligence artificielle 
offriront aussi au juge la possibilité de mieux connaître les pratiques juridictionnelles de ses 
pairs et pourront ainsi contribuer à l'harmonisation des positions des juridictions, mais aussi 
au désengorgement des tribunaux, à la fois par la dissuasion des procès voués à l'échec et 
par l'augmentation du nombre d'accords amiables. Grâce à ces outils, les affaires répétitives 
pourront être traitées plus rapidement et le juge pourra se concentrer sur des questions 
nouvelles ou sur les affaires complexes avec une haute valeur ajoutée. 
 
Mais la justice prédictive présente aussi des risques pour l'office du juge qui pourrait être 
tenté de se ranger par sécurité à l'opinion dominante alors pourtant que chaque affaire 
mérite être examinée avec sa part d'irréductible complexité. 
 
 
D'aucuns craignent même qu'en consacrant le rôle du précédent, la justice prédictive nous 
fasse glisser d'une culture de droit civil, où le juge cherche à interpréter la règle de droit 
écrit, vers une culture de common law, basée sur l'étude des faits, des précédents. 
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Nous savons déjà que l’utilisation de ces outils prédictifs devra être accompagnée de 
dispositifs de régulation afin de ne pas s'écarter de l'ambition d'une justice qui se garde de 
tout automatisme, d'une justice de qualité, indépendante, efficace, humaine et 
individualisée. 
 
Alors que chacun d'entre nous, expert ou juge, s'interroge sinon sur la pérennité du moins 
sur le devenir de ses fonctions face à l'intelligence artificielle, ce colloque nous offre 
l'opportunité de réfléchir ensemble aux chances qu'offre la justice prédictive et aux risques 
qu'elle comporte. 
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Propos conclusifs  
 

L’EXPERT ET L’EXPERTISE AU SEIN DE LA JUSTICE PREDICTIVE 

 
Jean-François BOHNERT, 

Procureur général près la Cour d'appel de Reims 
 

 
 

 
L’intelligence artificielle va-t-elle disqualifier l’intelligence humaine ? Les algorithmes vont-
ils supplanter le raisonnement du juge ? Dans un entretien paru en 2015, Bill GATES, le 
cofondateur du géant Microsoft, lançait cet avertissement : « Je ne comprends pas pourquoi 
les gens ne sont pas inquiets ! »1. 

 
Cette inquiétude doit-elle s’appliquer à la justice prédictive ? 

 
Dans un ouvrage paru trois ans plus tard sous le titre provocateur ”Justice digitale, 
accepteriez-vous d'être jugés par des algorithmes ?” et qui fait déjà autorité en la matière, 
Antoine GARAPON2 et Jean LASSEGUE3, nous proposent la définition suivante : « La 
justice prédictive désigne la capacité prêtée aux machines de mobiliser rapidement en 
langage naturel le droit pertinent pour traiter une affaire, de le mettre en contexte en fonction 
de ses caractéristiques propres (lieu, personnalité des juges, des cabinets d'avocats, etc.) 
et d'anticiper la probabilité des décisions qui pourraient intervenir ». 

La justice prédictive a dès lors recours à des techniques spécifiques, reposant en premier 
lieu sur la numérisation des décisions, et conduisant à terme à la transformation du droit en 
données. Plusieurs modèles sont exploités aujourd'hui dans le monde, notamment par des 
sociétés spécialisées appelées « Legaltechs ». 

De Thémis à la Pythie de Delphes ? 

On distingue actuellement les modèles prédictifs purs, qui établissent des probabilités 
affinées sur les chances de réussite du dossier et font ainsi émerger des fourchettes 

                                                
1Entretien publié dans L’EXPRESS du 2 février 2015. 
2Magistrat et secrétaire général de l’Institut des Hautes Etudes sur la Justice (IHEJ). Il a animé une « Rencontre de la Cour d’appel de 

Reims » le 18 mars 2019 consacrée à ce sujet. 
3Chercheur au CNRS. 
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d'indemnisation. D’autres systèmes visent, au contraire, à ne produire ni probabilité ni 
résultat, mais cherchent à modéliser l'aléa judiciaire. 

Si l'émergence des algorithmes prédictifs est liée à l'ouverture massive des bases de 
jurisprudence en open source, la justice prédictive, quant à elle, résulte « d'une convergence 
entre science, technique et justice », pour reprendre l’expression de MM. GARAPON et 
LASSEGUE. 

En elle-même, l'expression “justice prédictive” ne manque pas d’inspirer la crainte, voire la 
peur évoquée par Bill GATES. Pour certains en effet, elle induit le remplacement pur et 
simple de la justice humaine par la justice des algorithmes. 

De plus, la combinaison du substantif “justice“ avec l’adjectif “prédictive“ laisserait entendre 
un résultat marqué par un caractère quasi divin, magique voire mystique. Ainsi la justice 
serait à l’avenir moins l’expression, écrite ou orale, d’un juge4 qu’un oracle produit par une 
Pythie des temps moderne. 

Vers un juge « ahumain »...? 

Pour Antoine GARAPON et Jean LASSEGUE, la justice prédictive ne serait pas inhumaine, 
mais « ahumaine » en ce qu’elle engendrerait le remplacement de l'homme par des 
algorithmes pour effectuer des tâches que l'on envisageait traditionnellement comme 
relevant de son strict monopole. 

Formulée ainsi, l'expression “justice ahumaine” pourrait bien conforter la crainte du 
remplacement de l'homme par la machine, précisément parce qu'elle sous-entend une 
certaine autonomie de la machine. 

En revanche, pour les plus enthousiastes, la justice prédictive fait la promesse d'une justice 
plus fonctionnelle, bannissant la perte de temps au même titre que les disparités. 
L'argument de la lutte contre les « biais » est souvent avancé par les défenseurs des 
algorithmes prédictifs. De nombreuses expériences ont démontré que les juges sont sujets 
à des biais sociocognitifs, mais également à des biais socioaffectifs. Neutres et non biaisés, 
les algorithmes permettraient alors de s'en écarter. 

Pour autant, la totale neutralité des algorithmes reste illusoire. La justice prédictive, cette 
justice ”ahumaine”, conserve – ne le perdons pas de vue - une source belle et bien humaine : 
les algorithmes sont programmés par des cerveaux humains, ceux des informaticiens-codeurs. 
Au surplus, elle s'appuie sur l'analyse de décisions déjà rendues, qui elles-mêmes auront été 
biaisées puisque formulées par une source humaine. 

Mais il serait tout aussi illusoire de nier que la justice prédictive s'inscrit parfaitement dans 
les courants sociaux actuels. Les algorithmes prédictifs permettent, en effet, d'analyser et 

                                                
4Pour les Latins : « Judex, os justitiae ». 
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de recommander, d’évaluer et de prévoir, toutes actions si typiques des attentes de notre 
société contemporaine. 

Ils proposent en outre l'expérience d'une justice ”sans contact”. 

Non sans audace, Antoine GARAPON relève que la justice prédictive répond à un souhait 
social, ce qu'il appelle « le choix de l'expérience » : la machine permettrait en effet d'éviter 
le contact humain. Est-ce alors une absence ou une nouvelle expérience de justice ?  

La justice prédictive contribuerait à éviter qu'une décision ne soit rendue par un autre 
humain, et ainsi à échapper à toute la dimension symbolique du jugement5. 

C'est une expérience à double tranchant : une telle justice donne l'impression d'un “droit 
sans appel”, selon l'expression de Jean LASSEGUE. En effet, le justiciable peut se retrouver 
enfermé dans une décision basée sur les probabilités. On peut aisément imaginer la 
réticence à “retenter sa chance” si la machine estime que le taux de réussite est très faible. 

Pour ce même auteur, le propre de l’homme est de savoir utiliser les nouvelles technologies 
pour en limiter la portée. Comment les acteurs du droit pourront-ils appréhender ces 
nouveaux outils tout en préservant leurs compétences et en conservant sur eux leur 
ascendant ? 

...ou vers une justice « augmentée » ? 

Dans leur ouvrage, les deux auteurs précités posent le diagnostic suivant : « La justice 
prédictive n'ambitionne pourtant pas de supplanter le droit, mais de le rendre plus prévisible ; 
elle ne souhaite pas mettre au chômage les avocats, mais leur permettre d'être meilleurs ; et 
n'entend pas affaiblir la confiance dans la justice, mais l'augmenter ». 

Rappelons ici une évidence : une machine ne raisonne pas. Il s’agit là d’un point crucial, qui 
maintiendra toujours l'homme en tête de la course de la justice du futur. 

Les « Legaltechs », comme LEXBASE par exemple, utilisent les données agrégées pour en 
tirer des statistiques destinées à étayer de véritables stratégies judiciaires. Peu importe que 
celles-ci soient destinées au terrain contentieux ou au simple conseil, à préparer une 
médiation ou à servir un mode alternatif de règlement d’un différend. En d’autres termes, il 
s’agirait ici moins de « prédictivité » que de stratégie, juridique ou judiciaire. 

En revanche, les juges, tout comme les justiciables, seraient-ils hantés par ce que l'on 
pourrait appeler « la tentation de l'oracle », qui consisterait à trop attendre de la machine, 
ou simplement à se reposer sur les résultats fournis par les algorithmes ? La justice 
prédictive ne pourrait-elle pas tout simplement créer un nouveau biais cognitif ? Les 

                                                
5Dans l’esprit de la mise en garde biblique : « Nolite judicare ut non judicemini », recommandant de ne pas porter de jugement (moral) sur 

autrui pour ne pas être jugé à son tour à la même aune. 
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décisions judiciaires passeront-elles du « sur-mesure » au « prêt-à-porter » ? Est-ce 
vraiment la fin des revirements de jurisprudence ? 

Dans ce contexte, est-il raisonnable de prétendre que la machine est réellement capable 
d’élaborer des données statistiques sur le passé pour en déterminer l'avenir judiciaire ? La 
justice ne peut être ravalée au rang de robot : elle est intrinsèquement humaine et, à ce titre, 
éminemment variable. L’œuvre de justice consiste, ne l’oublions pas, à juger au cas par 
cas, selon des circonstances propres qui ne sont ni révélées par des données, ni même 
anticipées par des algorithmes. 

L’expert et la prédictivité judiciaire 

Bras armé technique du juge, l’expert s’inscrit pleinement dans les évolutions que traverse 
la justice du XXIème siècle. Les réformes en cours, notamment celles liées à l’entrée dans 
l’ère numérique, conduiront les experts à devoir adapter leurs méthodes de travail et de 
communication avec les juridictions aux nouvelles exigences voulues par le Législateur. 

 
Pour autant, la « révolution algorithmique » prédite par certains, et sous réserve qu’elle voie 
le jour dans l’ampleur annoncée, ne pourra pas transformer l’office du juge au point de 
rendre inutile ce dernier et, avec lui, les auxiliaires de justice parmi lesquels les experts 
occupent une place privilégiée. 
 
Ce constat rejoint en tous points l’analyse développée récemment par M. Jean-Claude 
MARIN, alors procureur général près la Cour de cassation : « Si la justice prédictive peut 
répondre à une demande sociale liée à un désir de prévisibilité de la décision de justice, et, 
par la même, à une confiance accrue dans l’institution judiciaire au sens large, elle ignore 
cependant la dimension humaine souvent irréductible à la froideur de l’équation 
mathématique6. » 

 
Rendue par l’homme pour l’homme, la justice du futur conservera son humanité sous peine 
de devenir inhumaine à force d’être « ahumaine ». 
 
Dans son office, le juge se réfère à la loi pour rendre une décision et dispose toujours d’un 
pouvoir souverain d’appréciation pour trancher les litiges. A ce titre, il apprécie, en toute 
indépendance, la valeur probante des éléments de preuve versés aux débats, au rang 
desquels figure notamment le rapport de l’expert judiciaire. Le juge en interprétera la portée, 
en fera siennes les conclusions ou les écartera. Il disposera toujours d’un pouvoir 
d’appréciation pour sonder les intentions des parties et leur bonne ou mauvaise foi. 

 
Ces garanties sont fondamentales dans un État de droit qui revendique des valeurs 
démocratiques. Il appartiendra dès lors toujours à l’autorité judiciaire de veiller au strict 
respect de ces principes. 

 

                                                
6 Allocution de M. Jean-Claude MARIN, procureur général près la Cour de cassation lors du colloque  
« La justice prédictive » organisé à Paris par l’Ordre des avocats au Conseil d’État et à la Cour de cassation le 12 février 2018. 
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Le recours à l’intelligence artificielle semble difficilement conciliable avec le respect 
scrupuleux des principes directeurs applicables au procès. En effet, les pièces ne seraient 
plus examinées, le litige ne serait plus véritablement débattu entre les parties, le juge ne 
disposerait plus d’un pouvoir souverain, puisque sa décision serait orientée par le résultat 
fourni d’avance par les plateformes algorithmiques chargées d’anticiper le résultat du 
procès. 

Enfin, si le juge devait se contenter demain d’être influencé par des recommandations 
émises par des équations mathématiques pour déterminer l’issue du litige dont il a la charge, 
cela aurait pour effet de générer des résultats systématiquement identiques pour un même 
type de litige et conduirait à un enfermement algorithmique pur et simple, interdisant toute 
évolution jurisprudentielle du droit. 

En conclusion, le postulat selon lequel il existerait une inexorable répétition des affaires et 
donc une possible automatisation des décisions relève d’une idée fausse car contraire à 
l’expérience quotidienne de tous les praticiens du monde judiciaire. 
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L’EXPERT ET L’EXPERTISE AU SEIN DE LA JUSTICE PREDICTIVE 
 

Jean-Luc TARDY 
Expert honoraire près la Cour d’Appel de Paris 

 
 

Nouvelle sémantique, glossaire et vulgarisation à propos du nouveau monde 

numérique 

 

Carrière :  

• Expert près la Cour d’Appel de Paris depuis 1994 

• Directeur à AXA jusqu’en octobre 2005, en charge des Systèmes d’Information dans les 

zones : Amérique du Nord, Grande Bretagne, et Allemagne- Europe Centrale. 

 

************ 

Jean-Luc TARDY est ingénieur Supélec. Il est passionné par les technologies nouvelles 

dans le domaine de l’informatique ou du numérique depuis son service militaire effectué en 

1966 comme officier de marine affecté à la recherche scientifique. Il a un esprit de chercheur 

qui l’a amené à travailler dans le domaine des Big Data, de l’intelligence artificielle et des 

didacticiels à l’UAP puis à AXA. Aujourd’hui, il travaille, toujours dans les nouvelles 

technologies numériques, comme expert de justice, médiateur ou consultant.   

 

************ 

La Compagnie des experts près la Cour d’Appel de Reims me fait l’honneur de m’inviter 

pour faire cette intervention. 

J’y suis très sensible et je remercie son président Pierre SAUPIQUE. 

 

L’objet de mon intervention, telle que définie dans le titre, est de choisir dans un recueil de 

gloses (étymologie du mot glossaire), c’est-à-dire de termes étrangers ou rares, celles qui 

sont centrées sur les techniques numériques et qui peuvent être appliquées à la justice 

prédictive. 

 Il m’est également demandé d’en faire une vulgarisation, forme de diffusion pédagogique 

des connaissances, en cherchant à mettre ces connaissances techniques, éventuellement 

leurs limites et leurs incertitudes, à la portée d’un public pour la plupart non expert en 

informatique mais très qualifié dans le domaine du droit et de la justice. 
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Tout le monde le constate, les nouvelles technologies numériques ou digitales envahissent 

tous les domaines sur le plan professionnel comme sur le plan personnel ; citons en 

quelques-uns : la Santé, l’Assurance, l’Automobile, la Domotique et maintenant la Justice, 

qui n’y échappe pas.  

Cela créé des rejets, des peurs, des enthousiasmes exagérés qui peuvent se comprendre 

alors qu’il faudrait aborder ces problématiques avec logique et sérénité. 

 Il ne faut pas oublier que toutes ces techniques numériques, tous ces outils digitaux sont 

au service de « l’Homme » qui doit sans cesse s’adapter pour les utiliser puisqu’ils 

transforment en profondeur les métiers et la vie au quotidien. 

Lorsque la justice se heurte à des questions techniques, elle fait appel à un expert afin d’être 

éclairée. 

L’expert se doit alors avec compétence, transparence, écoute et humilité faire un effort de 

pédagogie et de vulgarisation afin d’expliquer les technologies numériques employées.  

La lecture d’ouvrages et d’articles sur la justice numérique fait apparaitre de nombreux 

termes techniques tels que systèmes d’aide à la décision, algorithmes, open data, bases de 

données, intelligence artificielle, etc. Ces termes méritent d’être expliqués afin de mieux les 

comprendre et de mieux cerner leurs limites d’utilisation. 
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L’EXPERT ET L’EXPERTISE AU SEIN DE LA JUSTICE PREDICTIVE 

 
Docteur Thierry DELCOURT 

Médecin-Psychiatre, pédopsychiatre 
Rédacteur en chef de la Revue Psychiatries 

 

 

 
Etudes : Thèse de docteur en médecine en 1979 – Mémoire de Psychiatrie et 
Pédopsychiatrie en 1982 
 
Carrières : Psychiatre, pédopsychiatre et psychanalyste 
Ancien assistant des Hôpitaux Psychiatriques et Expert auprès des Tribunaux. 
Exerce à Reims depuis 1982 
Rédacteur en chef de la Revue Psychiatries, Paris 
Rédacteur en chef de la revue BIPP (Bulletin d’Information des Psychiatres Privés), Paris 
Président de l’organisme de formation pour le développement professionnel continu des 
Psychiatres privés, ODPC-PP, Paris 
Vice-président du Syndicat National des Psychiatres Privés, SNPP, Paris. 
Coordinateur scientifique de l’Association Française des Psychiatres d’Exercice 
Privé. (AFPEP) 
 
Auteur de textes, séminaires et conférences dans deux domaines de recherche : 
Psychiatrie clinique et condition sociale  
Processus de création artistique et créativité existentielle. 

 

Bibliographie 
Quand la crise devient une chance, Eyrolles, 2018 
La folie de l'artiste, Max Milo, 2018 
Je suis ado et j’appelle mon psy, Max Milo, 2016 
Carolyn Carlson. De l’intime à l’universel, Actes Sud, 2015 
Créer pour vivre - Vivre pour créer, L’Age d’Homme, 2013 
Dépressives, hystériques ou bipolaires ? Les femmes face aux psys, Bayard, 2013 
Rouge Noir, Le chaperon rouge et le Bzou, illustré par Rossbach, Sopaic, 2013 
Sous les combes du ciel - La passion du galbe, Michel Gillet, La Castille, 2012 
Tentation du portrait, Mauro Corda, Corda, 2010 
Formes en Extension de Marc Gerenton, Prisme, 2009 
Artiste Féminin Singulier, L’Âge d’Homme, 2009 
Ateliers de Jean-Jacques Rossbach, Sopaic, 2007 
Au risque de l’Art, L’Âge d’Homme, 2007 
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Ouvrages collectifs récents 
Le chaos au risque de créer, Revue Psychiatries 169-170, juin 2018 
Le cru et le croire à l’épreuve du transfert, Revue BIPP 73, Juin 2018 
Onan 4.0: What else?, Revue Insistance, Sexualité et diversité 2, Paris: Eres, 2018 
Radicalités adolescentes, Revue BIPP 73, Nov 2017 
Soigner la folie et l’angoisse, la science n’y suffit pas ! Revue BIPP 72, Juin 2017 
Trop petite la scène, pour une Femme Majuscule !, Revue BIPP 72, Juin 2017 
Psychose virtuelle : un leurre, Revue Psychiatries n°167-168, Afpep, 2017 
Symptomatologies liées au monde du travail Revue Psychiatries n°166, Afpep, 2017 
Trans, Dys, Switch, Revue Insistance N°12, Sexualité et diversité, Paris : Eres, 2017 
Du vertige à l’effroi ; au risque du transfert, in Le risque : à gérer… à prendre ? Revue Psychiatries n°1634-165, Afpep, 2016 
Violence et art in Propos sur la violence de l’art, violence dans l’art, L’art-dit, 2016 
Emprise de la violence, violence de l’emprise, in Emprises, Revue Psychiatries n°163, Afpep, 2015 
Le trait vif d’un œil aiguisé, in Roland Devolder, d’encre et de papier, Auréoline, 2015 
Créer et résister, résister et créer, in Résistance, Revue Psychiatries n°161-162, Afpep, 2014 
Insolite soliloque, in Insolites de Mauro Corda, Opera Gallery, 2014 
Hélène Duclos, vigie à l’orée du monde, in Polysémies, Bobook, mai 2014 
Transcréation, Identité de genre, De Friville, 2013 
Trémois, la passion à vif in Traits de passion, Univ. Paris-Descartes, 2013. 
Subversion des discours et des contraintes normées, in L’invention du soin, Psychiatries n°159, Afpep, 2013 
Vous avez dit matrimoine ? in Transmettre, Revue Psychiatries n°156 ; Afpep, 2012 
Transmission, clinique et femmes in Transmettre, Revue Psychiatries n°156 ; Afpep, 2012 
L’amitié sans concession in Michel Gillet, Jean-Jacques Rossbach, Sopaic, 2012 
La poétique du féminin en Asie orientale, Artois Presse Université, 2012. 
Une matrice pour produire de l’autre, in Création et démence, Art et thérapie, numéro 112/113, 2012. 
Urgence et permanence des soins, in Être psychiatre aujourd’hui, Revue Psychiatries n°158, Afpep, 2012 
Les contorsionnistes  in Le corps en mouvement, Univ. Paris-Descartes, 2011 
Le corps en mouvement dans l’espace de création in Le corps en mouvement, Univ. Paris-Descartes, 2011 
Ruta Jusionyte, Le Chant sourd de la terre, Pierre Marie Vitoux, 2010 
L’acte artistique, un acte d’amour ? in Revue L’information psychiatrique n°10, 2010 
Visages dépaysés in Le visage dans tous ses états, Univ. Paris-Descartes, 2010 
Surface sensible et profondeur de l’instant in Tat Tvam Asi, Passages du Nord-est, 2009 
À l’assaut des passions  in Quand l’amor monte, du Bout du Rien, 2009 
Paradoxes et complexité in L’engagement du psychiatre, Revue Psychiatries n°152, Afpep, 2009 
Passages de frontières in Entre deux rives – Exil et transmission, érès, 2008 
La leçon de J.P. Sartre aux psychiatres in L’écoute, Revue Psychiatries n°150, Afpep, 2008 
La connaissance au risque de la culture in Psychanalystes, gourous et chamans en Inde, L’Harmattan, 2007 
Un combat pour l’Autre in Aux limites du sujet, érès, 2006 
Résonance magnétique des mots in Les mots de la psychiatrie, Revue Psychiatries n° 142, Afpep, 2006 
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Comment aborder la place du numérique dans nos pratiques expertales ? De l'éthique à la 

pratique sans renoncer à l'apport du numérique et de l'intelligence artificielle, un outil actuel 

incontournable.  

Ne pas être l'esclave de ce qui doit rester un outil facilitant, suppose de bien en connaître 

et en maîtriser le maniement afin de ne pas en être esclave.  

Comment l'accueillir tout en gardant une position curieuse et critique sur les attendus des 

algorithmes qui régissent cet outil d'aide à la réflexion, à la formation et à la décision. 
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GUY CANIVET 
Premier Président honoraire de la Cour de cassation 

Ancien membre du Conseil Constitutionnel 

Ancien Président du haut comité juridique de la place financière de Paris 

« Garant » du bon déroulé du Grand Débat 
 

                                            

Etudes : Diplôme d'études supérieures spécialisées de droit privé et de sciences 
criminelles 
École nationale de la magistrature 

 
Carrière : 

• 1967 : Auditeur de justice 
• 1972 : Juge d'instruction (Chartres) 
• 1975 : Substitut du procureur de la République près le Tribunal de grande instance de 

Paris 
• 1978 : Secrétaire général de la présidente du Tribunal de grande instance de Paris 
• 1983 : Premier juge au Tribunal de grande instance de Paris 
• 1984 / 1987 : Chargé de mission auprès du premier président de la Cour de cassation 

(Simone Rozès) 
• 1985 / 1986 : Vice-président du Tribunal de grande instance de Paris 
• 1986 / 1991 : Conseiller à la Cour d'appel de Paris 
• 1987 / 1988 : Auditeur de la 40ème session de l'Institut des hautes études de défense 

nationale (IHEDN) 
• 1991 : Président de chambre à la Cour d'appel de Paris 
• 1994 / 1996 : Conseiller à la Cour de cassation 
• 1994 / 2004 : Professeur associé à l'Université Paris V-René Descartes 
• 1996 : Premier président de la Cour d'appel de Paris 
• 1999 : Premier président de la Cour de Cassation 
• 1999 / 2000 : Président du groupe de travail mis en place par le Garde des Sceaux, 

ministre de la justice (Elizabeth Guigou) chargé d'étudier la question du contrôle 
extérieur de l'administration pénitentiaire par une instance indépendante 

• 1999 / 2003 : Président de la société de législation comparée 
• 2001 / 2003 : Président du conseil d'administration de l'Ecole nationale d'administration 

pénitentiaire 
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• 2004 / 2007 : Professeur associé à l'Institut d'études politiques de Paris : droit de la 
concurrence approfondi (Droit de la concurrence appliqué au sport depuis 2006) 

• 2004 : Fondateur et Président de l'Association des présidents des cours suprêmes 
judiciaires de l'Union européenne 

• 2005 : Membre du club des amis de la LOLF 
• 2006 : Membre de la British Academy 
• 2006 / 2007 : Chargé par le ministre de la Justice (Pascal Clément) d'une mission de 

réflexion sur les moyens de former les magistrats susceptibles d'exercer des fonctions 
de chef de cour ou de juridiction 

• 2007, 5 mars : Membre du Conseil constitutionnel, nommé par le président de 
l'Assemblée nationale, Jean-Louis Debré 

 
Distinctions et décorations :  

• Officier (2000) puis Commandeur de la Légion d'honneur (2006) 
• Officier de l'ordre national du Mérite (1998) 
• Commandeur des Palmes académiques 
• Commandeur des Arts et des Lettres (2007) 
• Docteur honoris causa des Universités de Londres (Grande-Bretagne), Laval (Québec - 2004), Manille 

(Philippines - 2006), Sofia (Bulgarie - 2004), Tulane et de la Nouvelle Orléans (Etats unis - 2008) et 
Leicester (Royaume-Uni - 2009) 

• Honorary Bencher of Gray's Inn 
 
Ouvrages généraux : 

• Les offres publiques d'achat (dir.), Paris, Litec, 2009 

• Le nouveau droit communautaire de la concurrence, (ouvrage collectif), Paris, LGDJ, 2008 

• L'application en France du droit des pratiques anticoncurrentielles, (ouvrage collectif), Paris, LGDJ, 2008 

• Quelles juridictions économiques en Europe ? Du règne de la diversité à un ordre européen, Paris, Litec, 2007 

• Vingtième anniversaire de l'ordonnance du 1er décembre 1986. Evolutions et perspectives. (coll. avec IDOT 
Laurent), Paris, Litec, 2007 

• La discipline des juges judiciaires, administratifs et des comptes, avec Julie Joly-Hurard, (ouvrage collectif), Paris, 
Litec, 2007 

• La Modernisation du droit de la concurrence, Paris, LGDJ, 2006 

• Mesurer l'efficacité économique du droit (dir.), Paris, LGDJ, 2005 

• Restaurer la concurrence par les prix. Les produits de grande consommation et les relations entre industrie et 
commerce, (dir.), Paris, La Documentation française, 2005 

• La déontologie des magistrats, Paris, Dalloz, 2004 

• Comparative law before the courts (L'utilisation du droit comparé par les tribunaux), ouvrage collectif, Londres, 
The British Institute of International and Comparative Law (BIICL), 2004 

• Les règlements en ligne des conflits. Enjeux de la cyberjustice, coll. avec BENYEKHLEF Karim, GELINAS Fabien, 
Paris, Romillat, 2003 

• Rapport : Amélioration du contrôle extérieur des établissements pénitentiaires, Paris, La Documentation française, 
2000 

Articles relatifs au Conseil constitutionnel et au droit constitutionnel : 

•  « Force ou faiblesse de la constitutionnalisation du droit pénal » in La procédure pénale en quête de cohérence, 
Paris, Dalloz, 2007 

• « La politique jurisprudentielle » in Mélanges en l'honneur de Jacques Boré : la création du droit jurisprudentiel, 
Paris, Dalloz, 20 
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L’expert et l’expertise au sein de la justice prédictive 
Quel est l’avenir de l’expertise au sein de la justice prédictive ? 

 
Guy Canivet 

Premier président honoraire de la Cour de cassation 

 

Si on définit, schématiquement, la justice prédictive comme une technique permettant 
d’anticiper les solutions probables d’un litige à partir de l’exploitation par des algorithmes 
d’une base de données exhaustive de l’ensemble des décisions de justice disponibles, elle 
peut se rapporter à l’expert et à l’expertise de trois manières différentes. En premier lieu, 
elle intéresse l’expert comme objet de la justice prédictive en ce qu’elle rend transparente 
sa pratique professionnelle en renseignant les usages potentiels et les professionnels de la 
justice, par exemple sur sa qualification, sur la durée des expertises qu’il a déjà accomplies, 
leur coût, leur efficacité et l’autorité de ses rapports. En deuxième lieu, la justice prédictive 
est un instrument au service de l’expert en ce qu’elle lui permet d’accéder à un référentiel 
des expertises réalisées dans des affaires comparables et d’en tirer toutes les 
conséquences en termes de méthode et de résultats. Enfin, la technique de la justice 
prédictive peut être elle-même un objet d’expertise, notamment en ce qui concerne la 
constitution de la base de données de référence, sur la protection des données personnelles 
ainsi que sur la validité des algorithmes utilisés. 
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L’EXPERT ET L’EXPERTISE AU SEIN DE LA JUSTICE PREDICTIVE 
Tables rondes animées par  

Jean-François JACOB 
Expert de justice, Conseiller du Président du CNCEJ 

 

 
 

Etudes : Ingénieur diplômé de l’École Spéciale du Bâtiment et des Travaux Publics (ESTP), 
section bâtiment, promotion 1959, 
DEA Économie et Aménagement de l’Espace, université Paris Dauphine, 1977. 
 
Carrière : 

• Expert près la Cour d’appel d’Aix-en-Provence depuis 1988, inscrit en 1990, devenu 
honoraire en 2012,  

• Expert près la Cour administrative d’appel de Marseille depuis 2006, 

• Président de l’union des Compagnies d’Experts Judiciaires des Alpes-Maritimes et du 
Sud-Est (UCEJAM) de 2000 à 2005, 

• Vice-président de l’Union des Compagnies d’Experts près la Cour d’Appel d’Aix-en-
Provence (UCECAAP) de 2002 à 2006, 

• Président de la commission Formation et Qualité dans l’Expertise (FQE) du Conseil 
National des Compagnies d’Experts de Justice (CNCEJ, alors FNCEJ) de 2006 à 2009, 

• Vice-président du CNCEJ de 2006 à 2008, 

• Premier Vice-président du CNCEJ de 2008 à 2013, 

• Conseiller du Président du CNCEJ depuis 2013, 

• Membre d’honneur du CNCEJ depuis 2015. 

• Membre du comité de rédaction de la Revue « Experts », depuis 2017 
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Je me réjouis de revenir une nouvelle fois à Reims à l’invitation de sa dynamique compagnie 
d’experts de justice ; Reims, si belle et si riche ville dans l’histoire de la France, des rois aux 
Républiques ; Reims, colloques toujours très intéressants sur des sujets souvent inattendus 
mais toujours d’actualité et même en avance sur leur temps ; Reims, que je connais bien pour 
y être venu souvent dans mon enfance et mon adolescence - ah, le stade de Reims, emblème 
de la région s’il en fut et qui semble en passe de le redevenir - ; Reims que je n’oublie pas car 
si je réside d’assez longue date dans le sud-est de la France je reste marnais de cœur comme 
de naissance.  
 
Ceux d’entre vous qui lisent cette exceptionnelle revue qu’est la Revue « Experts », vous tous 
en fait puisque le rédacteur en chef n’est autre que le Président de la Compagnie des experts 
près la Cour d’Appel de Reims, ont peut-être observé que j’aime bien questionner le sens des 
mots à travers leurs origines.  
 
C’est dans cet esprit que je me suis demandé – en m’appuyant sur les remarquables 
compétences de mon ami philologue et philosophe Arnaud Villani - si l’on pouvait associer 
justice qui renvoie dans l’esprit du justiciable à une sévère rigueur - et c’est pour cela que 
Thémis a souvent les yeux bandés, pour échapper à toute influence extérieure, encore que la 
première statue de Thémis retrouvée vers 300 avant Jésus-Christ ait les yeux grands ouverts 
et qu’on l’ait représentée ainsi jusqu’à il y a peu -, à prédiction qui, quant à elle, renvoie dans 
l’imaginaire du même justiciable à une spéculation sur l’avenir illustrée par la voyante et sa 
boule de cristal à l’intérieur de laquelle se manifestent des formes que seule l’opératrice peut 
interpréter par des propos dont on peut d’ailleurs douter de la rigueur scientifique. 
 
Je commencerais par la prédiction : le radical +per-, au degré zéro, a donné prae, dont la 
signification est d’aller de l’avant, de se construire un futur en cheminant. Quant à dico, il ne 
signifie pas seulement dire, au sens des Dires de l’avocat que tout le monde ici connaît, - les 
écrits de l’expert n’étant pas des dires mais des avis donnés en son honneur et en sa 
conscience en toute impartialité et en toute indépendance – mais il veut aussi principalement 
signifier ce dico : prescrire. Or, vous le savez, prescrire est dangereux et fortement déconseillé 
aux experts.  
 
Dico dérive du radical +deik- : marquant la démonstration, l’indication (comme dans index) 
mais également de diké : la justice indicative, prescriptive. On trouve également dikaios, le 
juste ; dikaiosunê, la probité, la justice interne ou morale ; dikazô, juger ; dikastes, le juge ; 
adikos, l’injuste ; adikia, l’injustice.  
 
Ladite diké et ses renvois à une justice indicative, prescriptive, fonctionnelle, celle qui donne 
la direction et prescrit, s’opposent-ils vraiment à Thémis qui signifie, sur la base du radical 
+thê- : poser une justice comme fondement ?  
 
Indiquer et prescrire, poser et fonder, sont finalement deux gestes différents d’une même 
famille. Ainsi, entre justice et prédiction, si l’on y regarde de plus près, il n’y a que l’épaisseur 
d’un pléonasme et l’on peut parfaitement accepter de parler de justice prédictive.  
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Quelles évolutions et quelles conséquences pour l’expert de justice ? Ce colloque apportera 
des réponses qui éclaireront la compréhension de chacun des acteurs du procès, quelle que 
soit sa place et, une nouvelle fois, la compagnie de Reims aura fait œuvre utile en s’inscrivant 
toujours aussi résolument dans l’avenir.   
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L’EXPERT ET L’EXPERTISE AU SEIN DE LA JUSTICE PREDICTIVE 
Professeur Bertrand LUDES 

Directeur de l’Institut Médico-Légal de Paris 
Président de la Compagnie des Experts près la cour d’appel de Colmar 

 

 
 

 

 

« Comment un logiciel de justice prédictive peut-il interférer sur le travail des médecins 
légiste ? Est-ce que une approche « mathématique » ?  
Sous la notion de justice prédictive il est entendu de doter la justice d'un instrument de 
prévisions, une aide à la décision qui permettrait une efficacité plus importante des 
professionnels du droit. Il s'agirait d'utiliser des algorithmes permettant d'analyser en un 
temps très court une masse énorme de jurisprudence pour anticiper le résultat d'un 
contentieux, d'indiquer ses chances de succès ou d’échec, de dégager les arguments les 
plus pertinents et d'évaluer le montant d'éventuelles indemnités. 
En matière d'expertise médicale, le magistrat a recours aux experts médecins pour établir 
la matérialité des faits. Il s'agit donc pour l’expert, d'une analyse objective du problème 
médical pour répondre aux questions de la mission du magistrat. 
En matière de médecine légale, il ne peut y avoir de traitement mathématique des rapports 
d'autopsie mais un codage précis des conclusions. En effet, le rapport d'autopsie lui-même 
comporte classiquement la description des circonstances de décès et de découverte du 
corps, l'examen externe, le résultat des examens d'imagerie médico-légale post-mortem, 
l'autopsie proprement dite, l'énumération des prélèvements, la discussion médico-légale et 
enfin la conclusion. C'est vraiment la discussion qui est intéressante et qui va répondre aux 
questions de la mission par une argumentation médicale en précisant le diagnostic des 
causes de décès, la description des lésions en précisant si possible les objets vulnérants 
qui auraient pu les occasionner et le délai post-mortem. Puis, la discussion portera sur 
l’imputabilité du décès aux lésions infligées et la possibilité de l'intervention d'un tiers dans 
la survenue de ce décès. L'estimation du délai post-mortem sera également évoquée. 
Pour une exploitation systématique des données, il faut avoir recours à des progiciels ou 
logiciels analysant les données aussi bien de l'enquête de police et que des rapports 
d'autopsie. Une telle exploitation nécessite une harmonisation des questions posées à 
l’expert dans les missions ainsi que des résultats de l'autopsie médico-légale avec la 
synthèse qui sera réalisée en connaissant le résultat des examens complémentaires 
notamment de toxicologie ou d’anatomopathologie. Pour une telle harmonisation, les 
pathologies retrouvées lors de l'autopsie devront être codées selon la nomenclature CIM 
10, il conviendra également de se prononcer sur les éléments trouvés lors de l'autopsie qui 
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permettent ou non de faire supposer l'intervention d'un tiers et de préciser l'origine des 
lésions ayant entrainé le décès. Dans d'autres cas, le médecin légiste conclura 
l’impossibilité de pouvoir déterminer si un tiers est à l'origine du décès, ne retrouvant pas, à 
l'examen macroscopique, les causes de décès et donnera un faisceau d’arguments pour 
répondre à la mission du magistrat. 
Le développement de ces logiciels est actuellement en cours notamment avec les codages 
de ces pathologies et des lésions pour permettre une exploitation systématique de ces 
données médicales dans le cadre d'enquêtes judiciaires. 
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L’EXPERT ET L’EXPERTISE AU SEIN DE LA JUSTICE PREDICTIVE 
Professeur Florence G’sell 

Droit privé et sciences criminelles 

 

 
 

Florence G'SELL est professeur de droit privé à l'Université de Lorraine et chercheur 
associé à l'IHEJ. Agrégée de droit privé, elle a commencé sa vie professionnelle en 
entreprise avant d'opter pour une carrière académique. Ses travaux de recherche ont porté 
depuis l'origine sur des questions relevant du droit privé, appréhendées de manière 
comparative, notamment au regard du droit américain.  
Elle se concentre aujourd'hui principalement sur les problématiques relatives à la transition 
numérique et assume la co-direction de la Chaire Technology, Governance and Institutional 
Innovations de Sciences Po Paris. Site personnel : www.gsell.tech  

 
Etudes :  
Agrégation de droit privé et sciences criminelles 
Doctorat en droit privé, Université PARIS 1 Panthéon-Sorbonne 
Certificat d’Aptitude à la Profession d’Avocat, C.A.P.A. 
DEA de philosophie du droit, Université Paris 2 Panthéon – Assas 
DEA de droit privé, Université Paris 1 Panthéon – Sorbonne 
Diplôme de l’Institut d’Etudes Politiques de Paris (Sciences Po), section Eco Fi 
Maîtrise en droit des affaires, Université Paris 2 Panthéon – Assas 
 
 
Carrières :  

• Professeur de droit privé, Université de Lorraine (depuis 2014), enseignements: English 
Tort Law, English Contract Law, Introduction to Common Law, droit et 
technologie, responsabilité civile, droit des sociétés, droit des affaires,  

• Professeur à Sciences Po Paris (depuis 2006) : enseignements actuels : Comment 
pensent les juristes ? (2e année, collège universitaire), New Technologies from a Legal 
Standpoint (Master Affaires Publiques) 

• Chercheur associé à l’Institut des Hautes Etudes sur la Justice (IHEJ) 

• Directeur scientifique de la Chaire Technology, Governance and Institutional Innovations, 
Sciences Po 

• Consultante puis conseiller scientifique du Conseil National des Barreaux (2007 – 
2017) J’ai assuré pendant près de 10 ans une mission d’expertise et de conseil relative 
aux évolutions législatives et réglementaires intéressant la profession d’avocat, qu’il 
s’agisse des réformes concernant directement la profession (avocat en entreprise, 
procédure participative, divorce sans juge) ou de réformes plus générales (actions de 
groupe, droit des obligations). 

http://www.gsell.tech/


24 

 
                   
                        

       

                                 
                                     

• Juriste chez AXA Corporate Solutions Assurances, souscription et sinistre responsabilité 
civile (1998-2003). Après une première année passée au sein du services Souscription 
Grands Risques, au sein duquel sont négociés de grands programmes internationaux 
d’assurance, j’ai rejoint le département Sinistres RC où j’ai suivi le contentieux national 
et international, notamment en matière de produits pharmaceutiques. 

• Analyste financier junior, Société Generale Securities, New York (1995-1996). Je 
réalisais des études d’analyse financière de sociétés cotées sur les marchés américains. 

 
Publications : 
Innovations et nouvelles technologies : 
« Les décisions automatisées », à paraître dans les actes du colloque Law and Big Data, intitulés “Le Big 
Data et le Droit“, Dalloz, coll. Thèmes et Commentaires (dir. F. G’sell), septembre 2019. 
“Intelligence artificielle et blockchains“, in A. Bensamoun et G. Loiseau (dir.), Traité Intelligence Artificielle et 
Droit, Lextenso, coll. Les Intégrales, 2019, à paraître, sept. 2019 
“La justice numérique“, Dalloz, coll. A Savoir, juillet 2019.  
“L’automatisation des décisions de justice, jusqu’où ?, Annales des Mines/ Enjeux numériques, vol. 3, sept. 
2018, consultable au lien suivant: Enjeux numériques volume 3.  
“La réglementation des Initial Coin Offerings: survol comparatif“, Revue Lamy Droit des Affaires, septembre 
2018, consultable au lien suivant: “La réglementation des ICOs: survol comparatif”.  
“La Blockchain et le droit de la preuve“, Contribution au rapport de France Stratégie, “Les enjeux des 
Blockchains“, consultable au lien suivant : Les enjeux des Blockchains 
“Projet d’ordonnance relative à la technologie blockchain pour la transmission de certains titres financiers” 
(avec J. Deroulez), JCP 2017, 1046. 
« Le Conseil d’Etat et les plateformes : de l’« ubérisation » à un programme d’action », JCP G 2017, 1117. 
« Le marché français des services juridiques en 2020 » (avec P. AIDAN), Revue Pratique de la Prospective 
et de l’Innovation, Octobre 2016, Etude 1 
« L’impact des innovations de rupture sur le marché des services juridiques : l’OCDE s’interroge », JCP G 
2016, doctr. 445. 
 
Modes de réglement des différends et professions du droit: 
“La protection du périmètre face aux Legaltechs“, Dalloz Avocats, mars 2019, p. 166, consultable au lien 
suivant : “La protection du périmètre face aux Legaltechs”. 
“Un avocat peut-il être payé en crypto-monnaie ? “, Dalloz Avocats, octobre 2018, consultable au lien 
suivant: “Un avocat peut-il être payé en crypto-monnaies?”.  
“Vers l’honoraire principal de résultat? “, JCP G 2017, 1325 
« L’incitation à l’arbitrage aux Etats-Unis », Lettre de l’Association Française d’Arbitrage n°25, octobre 2017, 
consultable au lien suivant: “Lettre de l’Association Française d’Arbitrage, n°35, octobre 2017”.  
« Vers la généralisation de l’évaluation en ligne des avocats ? », JCP G 2017, 
« L’avenir de la profession d’avocat. A propos du rapport « Haeri », JCP G 2017, 196 
« L’amitié Facebook » et l’impartialité », JCP G 2017, 74 
« Le marché français des services juridiques en 2020 », avec Pierre AIDAN, Revue Pratique de la 
Prospective et de l’Innovation, Octobre 2016, Etude 1 
« L’accès au droit et la poursuite de la modernisation des professions réglementées dans la loi de 
modernisation de la justice du XXIe siècle », JCP G 2016, 1406 
« Décrets Macron : l’avocat n’est plus tenu à l’unicité d’exercice et peut exercer certaines activités 
commerciales », JCP G 2016, 808 
« Sociétés pluri-professionnelles d’exercice : c’est parti », JCP G 2016, 488 
« Les « comparateurs d’avocats » sont-ils illicites ? De l’application de la déontologie de la profession 
d’avocat au-delà de la profession », JCP G 2016 act. 4 
« Les débuts périlleux d’un comparateur d’avocats », JCP G 2015, act. 1417 
« La réforme des professions juridiques et judiciaires par la loi du 6 août 2015 : une « déréglementation » 
très réglementée », numéro spécial « Loi Macron », JCP G, oct. 2015, suppl. n°44 oct. 2015 
« Le bâtonnier et le conseil de l’ordre sont deux organes distincts », JCP 2015 
« Des limites de l’exception culturelle en matière procédurale : à propos des actions de groupe », avec K. 
Haeri, Telos, 24 février 2015 
« La loi Macron permettra-t-elle aux experts-comptables d’étendre leur territoire professionnel ? », Gaz Pal. 
21 février 2015, n° 52, p. 6 

http://www.annales.org/enjeux-numeriques/2018/en_03_09_18.html
https://www.strategie.gouv.fr/publications/enjeux-blockchains
https://fr.calameo.com/read/0046483432b1622ef8e81?authid=4BcNmsi4wL5t
https://fr.calameo.com/read/004648343d3c65d34a846
http://www.afa-arbitrage.com/afa/uploads/2017/10/Lettre_de_l-AFA_n-25_Octobre_2017_Apercu_des_pratiques_anglo-saxonnes.pdf
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« Publicité des avocats : le Décret du 28 octobre 2014 est-il compatible avec la Directive Services ?», 
Procédures, janvier 2015, p.1 
« La libéralisation mesurée de la publicité et de la sollicitation personnalisée », En questions, JCP G, 2014, 
1235 
« Quel avenir pour les « avocats des pauvres » ? À propos du rapport Le Bouillonnec », JCP G 2014, 1067 
« Réformes de la profession d’avocat : en avant… pour aller où ? » JCP G 2014, 1003 
« Vers un renforcement du rôle de l’avocat dans les procédures pénales. À propos de la directive 
2013/48/UE du 22 octobre 2013 », Libres Propos, JCP G 2014, act. 2. 
« L’action des associations de consommateurs : à la recherche du groupe perdu », Gazette du Palais, 11 
octobre 2014 n° 284, p. 15. 
« Rapport du Conseil national de l’aide juridique : maintien des garanties, mais pour combien de temps ? », 
JCP G 2013, 862. 
« Un recul net de l’accès au droit en Angleterre », Entretien, Recueil Dalloz 2011, n°35. 
« Vers la justice participative ? Pour une négociation à l’ombre du droit », Recueil Dalloz, 2010, chron. 2450. 
Direction depuis septembre 2014 de la chronique semestrielle « Avocats » à la Semaine Juridique (édition 
Générale), contributeur depuis 2007 
Direction scientifique du Code de l’Avocat, Dalloz 

 
Causalité et responsabilité : 
Direction (avec S. Ferey) de l’ouvrage Causalité, responsabilité et contribution à la dette, Bruylant, 2018. 
« Alternative Causation in English Law and French Law », commentaire français de la décision Heneghan v 
Manchester Dry Dock & others (England and Wales Court of Appeal, 2016), ERPL, 4/2017 
« Les théories contemporaines de la causalité. Droit et philosophie », in S. Ferey et F. G’sell, Causalité, 
responsabilité et contribution à la dette, Bruylant, 2018 
« Entretien sur l’avant-projet de réforme du droit de la responsabilité civile » (avec S. Pimont et C. de 
Cabarrus), Cahiers de droit de l’entreprise, janv. 2017, p. 9 
« Causation, counterfactuals and probabilities in legal thinking », Chicago Kent Law Review, Spring 2016 
(https://papers.ssrn.com/sol3/papers.cfm?abstract_id=2765829) 
« L’action des associations de consommateurs : à la recherche du groupe perdu », Gazette du Palais, 11 
octobre 2014 n° 284, p. 15. 
Study evaluating the status quo and the legal implications of third party liability for the European security 
industry, Rapport français, ECTIL (European Centre of Tort and Insurance Law), 2014 
« Des limites de l’exception culturelle en matière procédurale : à propos des actions de groupe », avec K. 
Haeri, Telos, 24 février 2015 
« Pour une prise en compte des parts de marché dans la détermination de la contribution à la dette de 
réparation», (avec S. Ferey), Recueil Dalloz, p. 2709, novembre 2013 
« DES daughters cases », European Review of Private Law, 2013/2, p. 587. 
« Employers’ Liability and Workers’ Compensation », rapport français dans le cadre du projet international de 
l’ECTIL (European Centre of Tort and Insurance Law) dirigé par les professeurs Ken OLIPHANT (Vienne) et 
Gerhard WAGNER (Bonn), 2012 
« Loss of housekeeping capacity », rapport français dans le cadre du projet international de l’ECTIL 
(European Centre of Tort and Insurance Law) dirigé par les professeurs Ken OLIPHANT et Ernst KARNER, 
De Gruyter, Tort and Insurance Law collection, vol. 28, 2012, p. 69. 
« The French Rules of Medical Malpractice since the Patients’ Rights Law of March 4, 2002 », Chicago Kent 
Law Review, sept-oct 2011. 
« Causation in French Law: pragmatism and policy” avec Duncan FAIRGRIEVE, in R. GOLDBERG (dir.), 
Perspectives on Causation, Hart Publishing, Oxford, 2011 (Actes du colloque international d’Aberdeen des 
22-23 juin 2009 intitulé: Perspectives on Causation, an international conférence). 
« La preuve du lien de causalité : comparaisons franco-américaines à propos des arrêts « Distilbène», Les 
Petites Affiches, 29 octobre 2010, p. 6. 
Commentaire de Principles, Definitions and Model Rules of European Private Law Draft Common Frame of 
Reference (DCFR) prepared by the Study Group on a European Civil Code & Research Group on EC Private 
Law (Acquis Group), Christian von Bar and Eric Clive (editors), Full Edition, vol. I., Sellier, Munich, 2009, 
Revue Trimestrielle de Droit Européen, janv-mars 2010, p. 248. 
« Principe de précaution et risque suicidaire »,  Psychiatries, Revue de l’AFPEP, 2010. 
Commentaire de la décision de la Chambre des Lords Corr v. IBC Vehicles Limited (27 février 2008), 
European Review of Private Law, vol. 3 2010. 
« La faute du conducteur victime et la causalité », Revue Lamy Droit civil, juil./août 2007, p. 17. 
« Le Risque », avec G. CANIVET, Actes de savoirs (PUF) n° 2 de 2007. 
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Recherches sur la notion de causalité, Thèse de doctorat, Université Paris 1, 2005 
 
Droit des affaires : 
“La genèse de la Directive relative aux secrets d’affaires“, Journal des Sociétés, mai 2019 
« Quelle protection dans la procès civil? », in J. Lapousterle (dir.), Le secret des affaires, coll. CEIPI, 
Lexis Nexis, 2017. Voici le lien vers cette contribution: Quelle protection dans le procès civil?. 
« La Directive sur les secrets d’affaire et la liberté d’informer », Editorial, Revue Lamy droit des affaires, 
mai 2016 
« A bit of a misunderstanding : the European Directive on trade secrets and freedom of information», 
ParisTech Review, mai 2016 
« Un malentendu : la Directive sur les secrets d’affaire et la liberté d’informer », Telos, mai 2016 
« La protection du secret des affaires, Etat des lieux en droit civil français et projet européen ; Protection of 
trade secrets, French Civil Law and European project», avec P. DURAND-BARTHEZ, publication en 
version bilingue (français-anglais) du rapport rédigée à la demande de la Fondation pour le droit 
continental et remis à la Commission de l’Union Européenne, Lextenso, 2015. 
« Remarques sur les difficultés d’application de l’attorney client privilege aux juristes internes », Revue de 
l’AFJE, Lexbase, numéro spécial sur La confidentialité des avis des juristes d’entreprise, 2014, p. 124 
« Patrimoine affecté et Common Law », in J. Julien et M. Rebourg (dir.), Les patrimoines affectés, 
Presses de l’Université de Toulouse 1 Capitole, LGDJ, p. 97. 
« De nouveaux instruments juridiques au service des entreprises : acte d’avocat et procédure participative », 
Table ronde avec J.-P. CHAZAL et J.-J. UETTWILLER, Cahiers de droit de l’entreprise, nov. déc. 2011 
p. 9. 

 
Droit civil : 
« Retour sur la portée des revirements de jurisprudence : à propos des arrêts La Briocherie et Centea du 21 
décembre 2006 », Revue Lamy Droit des affaires, avril 2007, p. 35. 
« La légalisation de la maternité pour autrui à l’étranger : exemples de droit comparé », in S. Dumas-
Lavenac, La protection de la personne née d’une PMA impliquant un tiers, Cahiers Droit, Sciences 
Techniques, 2017 
« La grande variété des approches relatives à la maternité pour autrui en Europe et aux Etats-Unis », in La 
procréation pour tous ? sous la direction d’A. Marais, Dalloz, 2015 
« Des limites de l’exception culturelle en matière procédurale : à propos des actions de groupe », avec K. 
Haeri, Telos, 24 février 2015 
« L’action des associations de consommateurs : à la recherche du groupe perdu », Gazette du Palais, 11 
octobre 2014 n° 284, p. 15. 
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L’EXPERT ET L’EXPERTISE AU SEIN DE LA JUSTICE PREDICTIVE 
Stéphane DHONTE 

Ancien Bâtonnier du barreau de Lille 

 

 
 
 

Stéphane DHONTE, avocat depuis 1997 au Barreau de Lille, et ancien Bâtonnier, a choisi 
une profession qui consiste à mettre sa parole au service des autres. 
  
Ses engagements syndicaux et ses choix professionnels sont à la jonction de cette 
représentation de son métier et de ses implications collectives. Une représentation centrée 
sur les personnes et la défense de leurs libertés fondamentales, et un engagement, en 
particulier au sein de la FNUJA, syndicat majoritaire de la profession d’avocat, qu’il a présidé 
en 2011/2012. 
 
En 2016, il est élu à 45 ans, Bâtonnier de l’ordre des avocats de Lille. Il a exercé ses 
fonctions en 2017 et 2018 
 
Stéphane DHONTE a exercé au sein de différents cabinets. Il a créé en 2002 le Cabinet 
Dhonte Avocats, où il rejoint son père, et en 2014 le cabinet Dhonte & Associés, permettant 
en son sein l’exercice de champs de compétences complémentaires, au sein de spécialités 
allant du droit immobilier au droit pénal, en passant par le droit des affaires, le droit 
commercial, la propriété intellectuelle …  
 
Avec un parcours de « civiliste », un DEA en contrats des affaires, Stéphane DHONTE est 
aussi pénaliste, et il lui tient à cœur de le rester.  
 
Notamment commis d’office en 2004 lors du procès d’Outreau, il a défendu jusqu’à son 
acquittement David Brunet, puis a été reçu en audition devant la commission d’enquête 
parlementaire qui s’en est suivie, en 2006. 
 
Si le cadre de son exercice est contextuel, ce qui demeure invariant, c’est le service qu’il 
souhaite apporter. Un service dont la parole est le média, le secret professionnel, la clé de 
voûte, et la défense, une stratégie gagnante.  
 
 
Stéphane DHONTE porte un regard moderne sur l’exercice de sa profession, dans le refus 
du clivage dépassé entre conseil et contentieux, ou d’une opposition entre legaltech et 
avocats. 
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Il considère que le cabinet d’avocat est sans doute le dernier sanctuaire où chacun peut se 
confier, et trouver les solutions permettant la résolution d’un conflit, la finalisation d’un projet 
ou tout simplement de préparer mieux l’avenir pour soi ou son entreprise.  
 
L’ensemble de son parcours professionnel témoigne d’un équilibre entre l’exercice de ses 
différents champs de compétence :  

- Droit de l’immobilier  
- Droit des affaires (contrats informatiques) 
- Droit pénal des affaires 
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L’EXPERT ET L’EXPERTISE AU SEIN DE LA JUSTICE PREDICTIVE 
Louis LARRET-CHAHINE 

Directeur général de la Société PREDICTICE 
 

 
 

Etudes :  
Diplômé en droit public et en sciences politiques, ancien élève de l’EFB, plusieurs 
expériences en France et à l’étranger ont convaincu Louis du potentiel de la technologie 
pour les métiers du droit.  
 
Carrières :  
Co-fondateur et directeur général de Predictice, il enseigne également la justice prédictive 
dans plusieurs universités. 
 
Présentation PREDICTICE : 
A son lancement, très peu de personnes comprenait la pertinence de lier le droit à 
l’intelligence artificielle.  
Concernant ses activités, l’offre de services de PREDICTICE a évoluée. Elle fonctionne 
avec des algorithmes de compréhension du langage juridique grâce à une technologie 
permettant de lire plus de 2 millions de décisions de justice par seconde. 
Le produit aujourd’hui a deux grandes utilités : la première est son moteur de recherche 
avec l’utilisation des algorithmes de compréhension des langages naturels.  La seconde, 
c’est un outil d’analyse du risque. En entrant les mots-clés et d’autres informations, l’outil 
peut calculer le taux de succès d’un recours, le montant des dommages-intérêts et les 
arguments de fait ou de droit les plus efficients.  
Aujourd’hui, PREDICTICE est utilisé par plus de 2000 avocats, nous avons 17 salariés et 
une dizaine de postes sont ouverts. L’entreprise se développe rapidement avec des 
perspectives à l’international. Nos services sont appréciés par les avocats car nous 
représentons un fort levier de rentabilité pour certains cabinets. 

 
 
 

 

 

 

 
 
 



30 

 
                   
                        

       

                                 
                                     

L’EXPERT ET L’EXPERTISE AU SEIN DE LA JUSTICE PREDICTIVE 
Edouard ROTTIER 

Magistrat de la Cour de cassation 

 

 
 
 
 

 

Etudes :  
Master de droit du multimédia et de l’information (Université Paris-2 Panthéon-Assas), 
Master de philosophie du droit et droit politique (Université Paris-2 Panthéon-Assas), 
Licence de droit (Université Rennes-1), Licence de philosophie (Université Paris-1) 
 
Carrières :  
Magistrat depuis 2012, actuellement auditeur à la Cour de cassation, en charge du bureau 
des diffusions numériques au service de documentation, des études et du rapport (SDER) 
de la Cour de cassation.  Il suit les projets liés à l’open data des décisions de justice, en lien 
avec les acteurs institutionnels, associatifs et économiques concernés. 
 
Publication récente :  

• « La justice prédictive et l’acte de juger : quelle prévisibilité pour la justice ? », in 
Archives de philosophie du droit (APD), La justice prédictive (tome 60), 2018, pp.189-
193. 
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Notre époque est marquée par la constitution de bases de données de plus importantes et 
par les tentatives d’exploitation de ces données massives à l’aide de techniques 
d’intelligence artificielle de plus en plus performantes. 
 
Les bases de données de jurisprudence, appelées à se développer notamment dans le 
cadre du projet d’open data des décisions de justice, fournissent la matière première 
nécessaire au développement de ce que certains nomment la « justice prédictive » et qui a 
pour objectif de mieux prévoir ce qui pourrait être jugé en se fondant sur les données de ce 
qui a déjà été jugé. Cette démarche ne s’éloigne pas, en tant que telle, du rôle traditionnel 
du juriste, mais repose sur des possibilités technologiques nouvelles. 
 
Ce mouvement ouvre de nombreuses perspectives. Il est porteur d’espoirs mais également 
de risques. La responsabilité première des professionnels de justice est de s’interroger sur 
les conditions dans lesquelles ces évolutions peuvent constituer des progrès, dans le 
respect des principes fondamentaux qui guident le fonctionnement de la justice. 
 
 
L’expert et l’expertise sont concernés au premier chef. L’expertise, lorsqu’elle intervient, 
constitue un élément essentiel d’une procédure. Les constatations et les conclusions des 
experts, tels qu’ils sont consignés dans les jugements sont d’ores-et-déjà des éléments 
recherchés et utilisés par des outils d’exploitation des bases de données de jurisprudence, 
par exemple en matière de préjudice corporel. 
 
L’analyse des conditions et circonstances dans lesquelles l’expert pourra, lui-même, utiliser 
des outils de « justice prédictive » ou dont les outils de « justice prédictive » pourront 
exploiter les rapports des experts sera déterminante pour que l’expertise puisse jouer 
pleinement le rôle que lui confie notre droit. Ce colloque permettra d’en affiner les contours. 
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L’EXPERT ET L’EXPERTISE AU SEIN DE LA JUSTICE PREDICTIVE 
Marie-Charlotte DALLE 

Magistrat, Direction des Affaires Civiles,  
Ministère de la justice 

 

 
 
 
Magistrat, en détachement à la direction des affaires civiles et du sceau comme sous-
directrice du droit civil, j’y ’assure le pilotage des réformes législatives et réglementaires 
dans les matières civiles et de procédure civile au ministère de la justice, outre le suivi de 
leur application dans les juridictions (circulaires, analyses juridiques, concertations avec les 
professionnels, les associations, les autres ministères…). 
  
Avant d’assumer ces responsabilités, j’ai été longtemps juge du siège, instance et grande 
instance, ayant commencé ma carrière en 1994 au TGI de Reims, avant de la poursuivre 
ensuite dans le ressort de la cour d’appel d’Orléans puis au TGI de Paris.  J’ai été par la 
suite conseillère à la cour d’appel de Douai pendant quatre années avant de devenir 
directrice des affaires juridiques au CHU de Lille pendant cinq ans, puis de rejoindre mon 
poste actuel au ministère de la justice, où j’avais déjà exercé des fonctions de rédactrice et 
de pilotage de la réforme des tutelles entre 2006 et 2009. 
  
J’ai donc été à de nombreuses reprises amenée à ordonner et consulter des expertises et 
à travailler avec des experts, notamment en matière familiale, y compris en droit patrimonial 
de la famille, en matière de protection des majeurs, en matière médicale, et en matière 
pénale. 
  
Sous l’angle de la justice prédictive, je travaille plus particulièrement à la Chancellerie avec 
mes équipes sur la façon dont la justice peut et/ou doit intégrer les progrès constants de 
l’intelligence artificielle, et notamment à travers l’open data des décisions de justice. Je suis 
très honorée de participer à ce colloque, et vivement intéressée par les échanges qui auront 
lieu. Le ministère de la justice est très attentif aux réflexions menées sur ce sujet par les 
acteurs judiciaires. Les experts qui participent à l’élaboration des décisions de justice par 
leur connaissance de l’art et de l’état de la science, sont des acteurs essentiels. Leurs 
questionnements constructifs annoncés par ce colloque ne manqueront pas de nourrir les 
travaux de la Chancellerie. 
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